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Comité départemental de l’Eure.      Edition 2011/2012 
 

 

Règlement des trophées départementaux 

jeunes 

 

Adoption : 03/11/2010 

Validité : Permanente 

2 pages + 1 annexe 

 
Préambule : 

 

Ce circuit a pour but de promouvoir la pratique du badminton en compétition chez les jeunes 

non classés en leur permettant de jouer plusieurs matches à leur niveau lors de la journée de 

compétition. 

La compétition se déroule sous forme de poule, chaque match se jouant en un set de 21 points. 

Les résultats ne seront pas pris en compte dans le CPPP. 

 

Article 1 : Participants : 

 

Tous les joueurs doivent être licenciés dans un club affilié à la FFBA et être en possession de 

leur licence «compétition». 

Ne sont admis à participer que les poussins (moins de 9 ans et moins de 11 ans si possible en 

tableaux différents), benjamins, minimes et cadets  non classés au 1°septembre de la saison, n'ayant 

jamais participé au Circuits Hauts Normands Jeunes. 

  La compétition se dispute en simple uniquement. Chaque joueur n’est admis à jouer que dans 

sa catégorie. 

Le nombre de participants est de 5 minimums par catégorie. Toutefois, il est possible de regrouper 

garçons et filles d'une même catégorie pour éviter l'annulation. 
 

Aménagements spécifiques 

Pour les poussins, le terrain devra être aménagé de la façon suivante : 

- hauteur du filet à 1m40 ; 

- suppression des couloirs de fond de court. 

 

Article 2 : Inscriptions et Tarifs : 

 

Les inscriptions se font sur le formulaire prévu à cet effet (voir annexe).Elle sont transmises au 

responsable de la commission TDJ et en copie conforme au trésorier du CoBad27. Le règlement se fait 

par courrier postal, chèque à l’ordre du CoBad27. 

 Les formulaires doivent être renseignés dans leur intégralité : compétition concernée, date, 

lieu, coordonnée du responsable, catégorie d’âge, N° de licence et montant des inscriptions. 

Les formulaires insuffisamment renseignés ne seront pas pris en considération et retournés à 

l’expéditeur. 

Les inscriptions doivent IMPERATIVEMENT parvenir au plus tard le mercredi soir avant la 

date prévue de la compétition, par mail. 

Sauf cas exceptionnel et dans la mesure du possible, aucune inscription ne sera acceptée sur place le 

jour de la compétition. 

 

 Les droits d’inscriptions s’élèvent à 4 Euros par joueur. 
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Article 3 : Horaires : 

 

La compétition se déroulera : le samedi après-midi. 

L’appel des participants est à 14h00 pour un début des matches à 14h30 et se termine vers 

18h00. 

La remise des récompenses après la finalisation du classement de la journée devra être 

terminée à 18h30. 

Pour ce faire l’organisateur garde à sa convenance le nombre de match dans un temps imparti. 

Si la compétition devait dépasser les limites de 19 heures le samedi, l’organisateur pourra 

l’interrompre avant le début du dernier tour. Chaque joueur de la même poule ayant joué le même 

nombre de match. Aucun tour ne pourra être interrompu en cours. 

 

Article 4 : Déroulement des matches : 

 

Les matches se déroulent en un set de 21 points, les joueurs changent de demi terrain après 

que l’un d’entre eux ait atteint 11 points. Le premier arrivé à 21 points gagne le set. Un repos de 10 

minutes au minimum est obligatoire entre deux matches. 

Les joueurs seront répartis sous forme de poule. Lors de la première journée les joueurs seront 

Classés par leurs clubs du plus fort au plus faible afin d’établir un premier classement.  

Lors de la deuxième journée et les journées suivantes un classement sera établi suivant le 

résultat des poules. Tous les joueurs de la même poule se rencontrent.  

En cas d’égalité de points, différentiel de points marqués, vainqueur du match opposant les 2 

joueurs. 

 

 Poule 1 top A  Poule 2 top B  Poule 3 top C  Poule 4 top D 

1 Nom : Prénom 1 Nom : Prénom 1 Nom : Prénom 1 Nom : Prénom 
2 Nom : Prénom 2 Nom : Prénom 2 Nom : Prénom 2 Nom : Prénom 
3 Nom : Prénom 3 Nom : Prénom 3 Nom : Prénom 3 Nom : Prénom 
4 Nom : Prénom 4 Nom : Prénom 4 Nom : Prénom 4 Nom : Prénom 
5 Nom : Prénom 5 Nom : Prénom 5 Nom : Prénom 5 Nom : Prénom 
 

Les deux derniers du top A descendront en top B. 

Les deux premiers du top B monteront en top A. 

Les deux derniers du top B descendront en top C. 

Les deux premiers du top C monteront en top B. 

Etc. : 

 

Article 5 : Classement des joueurs : 

 

A l’issue de chaque journée, un classement individuel par catégorie est établi dont le but 

premier est de fournir l’ordre de démarrage de la compétition suivante.  

 

Article 6 : Volants : 

 

Volants plastiques. Les joueurs peuvent être d’accord entre eux pour jouer avec des volants 

plumes. 

 

Article 7 : Récompenses : 

 

Des récompenses sont offertes par le Comité départemental de l’Eure et remises à chaque 

journée à l’ensemble des participants et des médailles sont remises aux 3 premiers du classement. 
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Article 8 : Mode opératoire : 

 

 A l'attention des organisateurs : 

 

La meilleure façon de gérer cette compétition est que les organisateurs, à partir du présent 

règlement se servent de leur « bon sens » pour régler les éventuels litiges et communiquent 

leurs observations au CoBad27. 

En cas de WO l’organisateur établit une nouvelle liste en gardant l’ordre donné au départ par 

le CoBad27. 

 

Article 10 : sanctions : 

 

1) En cas de forfait d’un joueur constaté le jour de la compétition, les droits d’inscription        

restent acquis au CoBad27.  

2) Les différentes sanctions prévues dans les règlements fédéraux seront appliquées. 

3) La commission Compétitions est seule juge du caractère involontaire du forfait (blessure, 

maladie,retard. …). 

 

Article 11 : Transmission des résultats : 

 

Les résultats doivent être transmis à Jean-Jacques Bidard (emmanuele.bidard@orange.fr) à l’issue 

de chaque journée dans les 48 heures, sous forme de fichier informatique (type tableur),  

En cas de réclamation, adresser un courrier au Cobad27, dans les 72 heures après la fin de 

l’épreuve. 

 

Article 14 : Réclamation et Recours : 

 

En cas de désaccord avec une décision de la commission compétition, un club pourra saisir la 

commission régionale d’examen des réclamations et litiges qui statuent sur les réclamations et litiges 

survenus au niveau régional (Voir Règlement fédéral d’examen des réclamations et litiges). 

 

 

Le Président du Cobad27 

Jean-Jacques BIDARD 
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COMPETITION : Trophée Départementaux Jeunes 

 LIEU :    

 Gymnase :    Date :  

 Club organisateur :  

 Responsable Salle :  Tel :  

   

 

Heure de convocation des joueurs :  

Début de la compétition : Fin de la compétition : 

 

Nombre de matches prévus : Nombre de matches joués :  

 

Joueurs absents signalés par la commission :  

Nom - Prénom - club  
 ............................................................................   ............................................................................. 

 ............................................................................   .............................................................................    

 ............................................................................   ............................................................................. 

 ............................................................................   ............................................................................. 

 

Joueurs absents le jour de la compétition (ne peuvent être remplacés, sauf avis de la commission) 

Nom - Prénom - club Nom - Prénom - club 

 ............................................................................   ............................................................................. 

 ............................................................................   .............................................................................  

 ............................................................................   ............................................................................. 

 ............................................................................   ............................................................................. 

 ............................................................................   ............................................................................. 

 

Réclamations portées par les joueurs ou responsables de clubs : ........................................................ 

 .................................................................................................................................................................... 

 .................................................................................................................................................................... 

 .................................................................................................................................................................... 

 

Observations diverses :   
 .................................................................................................................................................................... 

 ....................................................................................................................................................................   

 .................................................................................................................................................................... 

 .................................................................................................................................................................... 

 .................................................................................................................................................................... 

 


